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Fondement

1. Il est bien connu que le commerce international et la finance jouent tous deux un rôle central
en matière de développement.  Or, sous l'influence du modèle économique néo-libéral aujourd'hui
dominant, les politiques actuelles semblent obéir à des objectifs fixés en dépit du bon sens.  De fortes
pressions s'exercent pour que soient adoptées des politiques axées sur la promotion du commerce
international et de la finance comme des fins en soi, sans que soient évoquées leurs implications pour
le développement, plutôt que des politiques commerciales et financières qui viseraient à promouvoir
le développement.  Il faudrait concevoir des mécanismes viables pour assurer la promotion du
développement, en prenant en compte les débats qui ont déjà eu lieu sur le lien entre commerce et
finance.  Le modèle actuel part du principe que la libéralisation des échanges et les politiques
financières axées sur le marché sont, à elles seules, porteuses de développement.

2. Rares sont ceux qui pourraient nier que l'amélioration et la diversification de l'accès aux
marchés du Nord pour les produits des pays en développement, et l'existence de prix rémunérateurs et
stables pour leurs produits de base, permettraient de créer davantage de revenus, donc de moyens
financiers, aux fins du développement du Sud.  De plus, il est clair que la diminution de la volatilité
des taux de change et de la spéculation sur les marchés financiers et, partant, de la fréquence et de la
gravité des crises financières, seraient utiles au commerce et au développement.  La création de
mécanismes de soutien en matière de balance des paiements et d'aide aux pays subissant un déficit
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avancées politiques sur les deux fronts contribueraient à la croissance économique et au
développement.

3. En somme, la question est de savoir si la communauté internationale peut se mettre d'accord
pour réformer le système commercial, financier et monétaire international et mettre en place un cadre
institutionnel approprié qui permette la définition de politiques plus cohérentes et se renforçant
mutuellement dans les deux domaines du commerce et de la finance, afin d'offrir aux pays en
développement un environnement plus prévisible en vue de leur développement.  Les institutions de
Bretton Woods ont entamé un processus de réforme en 1994.  Il est nécessaire d'envisager une
évaluation de ce qui a été "réformé" jusqu'ici, et avec quels résultats, en particulier du point de vue du
commerce et de la finance dans une perspective de développement.  Le G24 (qui représente les pays
en développement auprès du FMI et de la Banque mondiale) suit de près cette question.  Le Groupe de
travail du commerce et de la finance de l'OMC devrait prendre en compte les travaux du G24 sur le
lien entre commerce et finance.

4. L'un des éléments nécessaires à la création d'un nouveau cadre plus intégré, aussi bien dans le
domaine du commerce que dans celui de la finance, consiste à accepter le fait que des pays à des
niveaux de développement très différents requièrent des politiques différentes, ce qui revient à
reconnaître les différences de structure économique entre pays en développement et pays industriels
avancés et la persistance des déséquilibres extérieurs associés au processus de développement.  Il n'est
pas prouvé que le fait de soumettre tous les pays à des "règles du jeu identiques", sans faire de
véritable distinction quant à leur traitement sur le plan des politiques, favorise le développement.

5. Il importe de reconnaître que les problèmes que sont la volatilité des marchés financiers, la
spéculation sur le change, l'effondrement monétaire et boursier et la crise économique généralisée,
évoqués dans la partie introductive de la proposition, ne sont pas liés uniquement à de nouvelles
"perturbations financières et monétaires extérieures" telles que celles qui découlent de l'action des
"fonds de performance et autres établissements privilégiant les effets de levier".  Ces dernières années,
la libéralisation des marchés financiers dans de nombreux pays en développement a accru les entrées
et les sorties de capitaux de divers types, tous sujets à la volatilité.  Cette volatilité des flux de
capitaux fait désormais partie intégrante des stratégies d'investissement des entreprises
transnationales.  À côté de leurs investissements de création et de leurs investissements étrangers
directs (IED) du type dit "clés en main", les entreprises transnationales effectuent aussi des emprunts
sur le marché local pour s'assurer des capitaux qui peuvent être rapatriés rapidement, et procèdent à
des opérations de couverture pour réduire leurs risques.  Leurs investissements et activités
commerciales comprennent donc l'IED, l'investissement étranger de portefeuille et d'autres formes
d'investissement, toutes caractérisées par une liquidité élevée et souvent volatiles.  (Il ne faudrait pas

5 . Il4oqués40ects F1 OnriÊ.0 dibus �'entgns ce pareffect351taires ext�ont lalesrcré Tj e rabrusemen af  Tc 7.9661   Tc 1.7447  Tw (sp2ine du c0585351sormais part(seses st, lis �trangers) TjT* -0.1394  Tc 0.autres formescomm8ux de d851 localys m351velmroc�"3  Tc 1."él-0.1banemen aussi des )leurs11 TDcou1atic119  Tc n'a Tw (ints der  Tc 1.2703  Tw (rec3vestisse481ue le fa  Tc judic là pour'offrs er et la crise -0.1tous s'tégirapidese qu'ils Tc x la érentxtou1at8ads �estipour 341  Tc 2.1966  Tw (com69estisse7335351sortous suj mon�ouinrs)ts)(intse cellesxntéfiises ttres ext sujgers)oes tcroà) 0Tf0  Tc -0gl1ni0mporte d088iqus00e-51ralisée,nées  Tc iés 9661   0Tf0  2.237  Tw (éitaux f1comue le fagi'autrblires ext 0 -1ycl51veloj0 -ie ie1lev�ipo mou de -12.751ralis�es c 1s T* e1lev�hT* e-0.1147  Tc 0.1951  Tw ("f60oqués5355e le fa ix51ren5  TD sements 'immobilis ) Tnuirrageer".tra -034trangers) TjT* -0treition, fseme/ c ev8626  Tw (dir46rouvé571 localer tiles.  ns  es eche sont puinrelmussi ts eors1atiopamp plan1renb) Tjs �e Tj0 -st déu1atid0.9066  Tw (d'43snationa580ans la d1es paap351a) Tjntement sur le a risqsuite sont paha e-0c xpnt 1s un34trangersrec.25 0  4.3981 localce'acti514 aile6s ce TD -0.1374D, nse ce1atnc l' et lga, ne vorisqu34trangers



WT/GC/W/444
Page 3

7. Il est clair que la croissance rapide et la diversification des instruments financiers, la
libéralisation et la mondialisation des marchés de capitaux, ainsi que la fréquence des crises aux
conséquences potentiellement graves pour le système financier et monétaire mondial, font planer une
menace persistante sur le commerce international et sur le système commercial multilatéral.

8. Plus généralement, en l'absence de recettes d'exportation régulières et en hausse, le recours à
d'autres sources de financement devient nécessaire.  La forme de ce financement – publique ou privée
– constitue une question clé, et plusieurs des questions pertinentes devront nécessairement être
abordées en ce qui concerne le rapport entre le système financier et monétaire international, le
commerce international et le système commercial multilatéral.

9. Il convient de rappeler que de nombreux Membres de l'OMC soutiennent que le principal
avantage du système et des règles du GATT/de l'OMC est d'assurer un certain degré de certitude et de
prévisibilité.  Cela constitue, affirme-t-on, la meilleure garantie possible contre le protectionnisme et
les brusques renversements de tendance dans le domaine commercial lorsque les circonstances
économiques sont défavorables.

10. Du point de vue des pays en développement, certitude et prévisibilité présentent également un
lien étroit avec la poursuite de l'expansion des échanges.  Il en est ainsi parce que les règles du
GATT/de l'OMC convenues au plan multilatéral (c'est-à-dire le contenu des accords) constituent un
facteur important pour déterminer dans quelle mesure les pays en développement tirent véritablement
profit de la poursuite des efforts de libéralisation.  Les perturbations financières et monétaires sont un
autre paramètre majeur car elles peuvent avoir un effet préjudiciable sur les recettes d'exportation, à
cause des modifications des taux de change, et sur la balance des paiements.

11. Lorsque l'on considère la question de la certitude et de la prévisibilité par rapport à la
poursuite de l'expansion des échanges, il faut évidemment porter l'attention sur la valeur de ceux-ci, et
non sur leur seul volume.  À cet égard, il est nécessaire de reconnaître que les modifications souvent
considérables des taux de change dans les pays développés ont une incidence notable sur le commerce
des pays en développement.  La question du régime de change est donc une question d'importance.

12. Outre celles qui précèdent, une importante question à étudier est celle des mesures nécessaires
pour assurer une plus grande certitude concernant les prix des produits de base et les revenus qui y
sont associés, tout en encourageant la diversification (que ce soit au moyen d'un système de
stabilisation des prix, de compensation, d'assurance ou autre).  Les pays en développement ont besoin
que les prix des produits de base soient élevés et stables si l'on veut que leur processus de
développement se déroule sans heurt.

Réformes visant à ce que les Membres bénéficient des nouveaux efforts de libéralisation

13. S'agissant des réformes qui seraient nécessaires pour que les Membres tirent véritablement
profit de la poursuite de la libéralisation, on peut supposer que les pays en développement
souhaiteront centrer la discussion sur les actions à entreprendre pour que les futures initiatives en
matière de libéralisation du commerce des marchandises et des services servent réellement les intérêts
des pays en développement.

Propositions

14. Dans le domaine des échanges, et s'agissant des nombreuses questions liées au commerce qui
sont du ressort de l'OMC, il est nécessaire de se pencher en particulier sur les questions essentielles
suivantes:
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• Il faudrait étudier les mesures à prendre sur le plan institutionnel pour favoriser une
participation accrue et plus effective des pays en développement aux travaux de
l'OMC.

• Comme nous l'avons mentionné plus haut, une nouvelle approche en matière
conceptuelle et quant au fond est nécessaire en ce qui concerne les accords
multilatéraux auxquels sont parties pays développés et pays en développement, cela
afin d'aboutir à une autre notion des "règles du jeu identiques", en reconnaissant que
les conditions objectives ne sont pas les mêmes pour les pays en développement,
lesquels sont désavantagés par rapport aux économies avancées.

• L'une des conclusions importantes de la théorie économique est la suivante:  pour
qu'un système commercial ouvert puisse porter tous ses fruits, il doit y avoir pleine
utilisation des ressources, et notamment le plein emploi.  Le système financier et
monétaire international devrait avoir pour tâche de garantir cette condition en
conduisant des politiques appropriées à cette fin.  Pour ce faire, un élément essentiel
serait un effort coordonné des pays développés en vue d'élever le niveau de la
demande mondiale.

• Pour faire en sorte que les pays en développement Membres bénéficient de la
poursuite de la libéralisation des échanges, il convient de rappeler que les pays en
développement eux-mêmes doivent entreprendre une réforme "interne", en ce sens
que des efforts plus importants et plus structurés sont nécessaires pour mettre au point
une plate-forme commune sur ces questions afin que ces pays puissent mieux
défendre leurs intérêts nationaux et leurs intérêts communs.

• Il est nécessaire de définir un nouveau cadre plus cohérent, dans le domaine du
commerce comme dans celui de la finance, en reconnaissant la diversité des
politiques appropriées sur la base de la diversité des niveaux de développement et des
situations nationales.

• Il faudrait préserver l'autonomie en matière de politique nationale.

• Il faudrait envisager, en s'attachant à garantir leur cohérence, des mécanismes
destinés à améliorer la situation des pays victimes de l'instabilité financière, et en
particulier de l'instabilité des taux de change.

• Il faudrait créer un système de surveillance multilatérale qui aurait pour rôle de
coordonner les politiques macro-économiques et de garantir leur compatibilité avec
les impératifs du développement.

• Il faudrait étudier, pays par pays, les incidences de l'instabilité des taux de change et
leur effet sur la balance des paiements.

__________


